
SURVEILLANCE À DOMICILE 
D’UN TRAUMATISME CRÂNIEN 

CHEZ L’ENFANT

Nom et prénom de l’enfant :…………………………......…….

Nom du médecin : …………………….......………………………..

Date : …..../..…./…….

CONDUITE À SUIVRE : 

SOMNOLENCE OU OBNUBiLATiON : votre enfant est peut-être fatigué par 

l’accident, mais vous pouvez facilement le réveiller. Sinon appelez-nous.

COMPIÈGNE
Urgences pédiatriques 

Tél. : 03 44 23 63 94
Service de pédiatrie
Tél. : 03 44 23 61 70

NOYON
Urgences

Tél. : 03 44 44 42 60
Centre périnatal de proximité 

Tél. : 03 44 44 47 31

AGiTATiON ANORMALE : appelez-nous.

VOMiSSEMENTS PERSiSTANTS : souvent, les enfants vomissent après un 

traumatisme crânien, mais si les vomissements se répètent plus d’une ou deux fois, ou 

s’ils surviennent après avoir cessé, appelez-nous.

OBSERVEZ LES MOUVEMENTS VOTRE ENFANT : s’il n’utilise pas un bras ou une 

jambe aussi bien qu’avant, ou s’il paraît déséquilibré à la marche, appelez-nous.

OBSERVEZ LA FAÇON DONT PARLE VOTRE ENFANT : si la parole devient 

incompréhensible, ou si l’enfant vous semble incapable de parler, appelez-nous.

Si VOTRE ENFANT SE PLAiNT D’UN SÉVÈRE MAL DE TÊTE et 

spécialement si le mal de tête augmente d’intensité et n’est pas amélioré 

par le PARACETAMOL (DOLIPRANE, EFFERALGAN, DAFALGAN), appelez-nous.

NE PAS DONNER D’ASPiRiNE : ASPEGIC.

PENDANT LA NUiT qui suit le traumatisme crânien, nous vous conseillons 

de le réveiller une à deux fois.

NE PAS DONNER D’A.I.N.S. (IBUPROFENE) : ADVIL, NUREFLEX, NUROFEN.

Urgences 
Tél. : 03 44 23 63 87 

ou 03 44 23 63 88
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